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Pourquoi ce projet ? 

Ce projet intervient dans un moment où l'abattage est au cœur de nombreux enjeux. 

Maintenir  des élevages nombreux sur les territoires La région Provence-Alpes-Côte-d'Azur  a  vu
disparaître une dizaine d'abattoirs en 15 ans. A l'échelle de la France, le nombre d'abattoirs a été divisé
par quatre depuis 1970, entraînant la fermeture d'abattoirs municipaux au profit de plus gros outils de
type industriel, souvent privés, soumis à des impératifs de productivité.   L'inadéquation des structures
qui subsistent, ou leur éloignement géographique, fragilisent considérablement le modèle économique
en circuits courts des petites et moyennes fermes, et posent la question du maintien de l'élevage sur les
territoires.  
La Confédération paysanne a été sollicitée par plusieurs éleveurs du territoire Luberon confrontés à des
difficultés d'abattage, qui se trouvent obligés de s'engager dans des filières longues ou d'entretenir une
dépendance coûteuse et insatisfaisante avec des prestataires ou de pratiquer l'abattage clandestin. 
Ce  contexte  n'est  pas  favorable  à  la  valorisation  de  la  viande  en  filières  courtes,  il  favorise
l'agrandissement  des  cheptels  et  l'intensification  des  pratiques  qui  l'accompagne,  dissuadant
l'installation de projets sur des systèmes durables. Les enjeux sont d'autant plus importants dans notre
région qui compte 47% de petites exploitations fortement dépendantes, pour leur survie, du maintien et
du développement d'outils de proximité. 

Répondre aux préoccupations croissantes de la société pour plus de qualité et aux interrogations
morales sur la mort des animaux d'élevage  Les conditions d’abattage font l’objet d’une attention
accrue.  Les  récents  scandales  impliquant  des  abattoirs  interrogent  un  nombre  croissant  de
consommateurs, en conduisant certains à se détourner des produits animaux et à militer pour  une
agriculture sans élevage. La prise de conscience de la société civile vis-à-vis du bien-être animal nous
enjoint à proposer des solutions d’abattage dans des structures proches des fermes, ou sur les fermes,
afin de réduire les temps de transport et d’améliorer les conditions de la mise à mort en limitant les
sources de stress et de souffrance de l’animal. Le maintien de l'élevage comme composante sociale et
culturelle  structurante  de  nos territoires  dépendra de  sa capacité  à  répondre à  ces préoccupations
éthiques. 

Mettre en place des systèmes alimentaires territorialisés  L'inscription dans la loi du concept de
« système alimentaire  territorial » incite les  collectivités locales  à reprendre en main la question de
l’alimentation  à  travers  des  projets  de  développement  territorial.  La  souveraineté  alimentaire  d'un
territoire s'évalue par la capacité de ce territoire à satisfaire ses besoins grâce à ses ressources propres,
en créant, si besoin, les outils pour organiser localement la production et l'approvisionnement. Le Parc
Naturel  Régional  du Luberon porte justement  un Projet  Alimentaire Territorial  sur  son  territoire.  La
relocalisation des outils d'abattage contribue à la réalisation de cet objectif. 

Expérimenter  des  formes  d'abattage  innovantes  pour  faire  évoluer  la  réglementation  Des
dynamiques émergent, parmi les éleveurs, en France et en région, pour reprendre en main des abattoirs
locaux (Guillestre) et envisager la création d'outils complémentaires, de proximité et plus adaptés à leurs
pratiques.  Mais  jusqu’à  ce  jour,  la  combinaison  de  plusieurs  contraintes  administratives  et
réglementaires  a  empêché  le  développement  d’outils  d’abattage  innovants  et  mobiles,  en  France.
D’autres pays européens, comme la Suède, l’Allemagne et l’Autriche, sont parvenus à lever ces freins et
accueillent des dispositifs d’abattage de proximité, dans le respect de toutes les règles européennes. 
La nouvelle loi Agriculture et Alimentation et son article 73 offre enfin l'opportunité d'expérimenter des
formes  d'abattage  innovantes  pouvant  répondre  aux  attentes  des  éleveurs  mais  aussi  des
consommateurs. La création et l'expérimentation d'outils pilote permettra d'identifier les points de la
réglementation européenne qui nécessitent des assouplissements spécifiques à ce type d'outils, dans
l'objectif de leur sécurisation juridique. 



En quoi consiste le projet ? 

Les partenaires Dans ce contexte, éleveurs (Confédération paysanne), chercheurs (INRA), collectivité
(Parc  Naturel  Régional  du  Luberon),  distributeurs  et  consommateurs  (Biocoop)  ont  associé  leurs
compétences respectives autour d'un projet recherche-action. 
La Confédération paysanne qui défend, dans son projet d'agriculture paysanne, l'installation d'outils
collectifs de proximité, a rédigé l'amendement sur l'expérimentation d'outils mobiles repris par plusieurs
députés. Le syndicat collabore avec l'INRA et Jocelyne Porcher qui questionne, à travers ses recherches,
le lien homme/animal.  La Confédération paysanne a également  noué un partenariat  avec le réseau
Biocoop  pour  favoriser  le  dialogue  entre  paysans  et  citoyens  et  imaginer  ensemble  des  solutions
durables et respectueuses. Le Parc Naturel Régional du Luberon multiplie les initiatives en faveur d'une
relocalisation  de  l'alimentation,  il  porte actuellement  un  Projet  Alimentaire  Territorialisé  totalement
cohérent avec le projet en cours. 

Le présent projet vise  à  expérimenter  l'installation d'un outil  d'abattage  de proximité  pilote,
complémentaire  aux abattoirs  existants,  favorisant le  maintien et  le  développement de systèmes
d'élevage durables sur le territoire. 
Le projet porte sur le travail de diagnostic et de faisabilité préliminaire à l'installation de l'outil. Cette
expérimentation est conduite dans le cadre d'un projet de recherche-action financé par la Fondation de
France pour une durée de deux ans, de janvier 2018 à décembre 2019.

Le territoire ciblé par le projet concerne prioritairement la partie Vaucluse du Parc Naturel Régional du 
Luberon, soit la plus éloignée des abattoirs, en incluant les communes limitrophes à l'est et au sud. 

Le choix des espèces s'est porté sur les ovins et caprins, qui représentent l'élevage majoritaire sur le
territoire.  Les éleveurs de porcs disposent d'un abattoir à Saint Saturnin-les-Apt, qu'il faut valoriser et
consolider. Pour les volailles, une réglementation spécifique encadre déjà l’installation d’établissements
d’abattage dispensés d’agrément sur les lieux d’élevage. Les bovins sont peu nombreux sur la zone, et la
taille des animaux implique de prendre en compte des contraintes matérielles particulières.

L'outil  envisagé Nous ne présageons pas de la forme de l'outil  qui  sera expérimenté car elle  doit
émerger  du  groupe  projet  qui  souhaitera  s'impliquer.  On  entend  par  « abattage  de  proximité »
l’ensemble des outils  accessibles  aux éleveurs  et  bouchers  qui  développent  leur  activité  en circuits
courts ou locaux :  abattoirs « classiques » de différents tonnages avec prestations externes, ateliers
d’abattage à la ferme, abattoirs mobiles. 
L'ambition n'est  pas de créer une structure répondant aux besoins de l'ensemble de la filière mais
d'expérimenter un outil pilote pour les éleveurs dont les besoins ne sont actuellement pas satisfaits.

Ce projet recherche-action comporte trois étapes correspondant aux trois objectifs. 

n   Axe 1 : Diagnostic de territoire – L'année 2018 a été consacrée au recensement des besoins et des
attentes  des  différentes  parties  prenantes  concernées  par  l'abattage,  afin  d'identifier  les  points  de
convergence  et  les  freins  éventuels.  Les  enseignements  des  deux  études  doivent  contribuer  à
caractériser la notion de proximité et à évaluer dans quelle mesure un outil de proximité peut répondre
aux besoins économiques, techniques, sociaux et moraux exprimés par les différents acteurs.
n Axe 2 :   Faisabilité  de l'outil  –  En 2019,  nous accompagnerons le groupe volontaire dans le
montage de l'outil (localisation, calibrage, cadre juridique, matériel, financements). Ce travail s'appuiera
sur les travaux scientifiques, la visite d'autres projets et des formations.  
n   Axe 3 : Capitalisation et valorisation – Fin  2019, des actions de mutualisation seront organisées,
dans  la  région  et  auprès  d'autres  porteurs  de  projets,  afin  de  capitaliser  et  d'alimenter  d'autres
dynamiques : séminaire, forum paysans-citoyens, formations.
A l'issue de ces deux années de travail préliminaire, probablement rallongées d'une année, le projet
devrait être finalisé et prêt à être présenté à l'administration et aux financeurs. 



Quels apports des enquêtes ? 

1) Les acteurs interrogés

Nous  avons  interrogé  différentes  catégories  d'acteurs  directement  ou indirectement  concernés  par
l'abattage des animaux d'élevage, en ciblant prioritairement ceux qui sont impliqués dans les filières
courtes. A ce titre, ces études ne prétendent pas être représentatives de l'ensemble de la filière viande
dans le Luberon. Au total ce sont une centaine de personnes qui ont été interrogées.



2) L'organisation de la filière 

→ Les points d'attention relatifs à l'organisation de la filière dans laquelle s'insèrent
les acteurs interrogés

L'élevage ovin dans une situation très fragile  La majorité de la production ovine est destinée à
l’abattage pour la viande d’agneau dans des circuits longs, principalement sous le Label Rouge Agneau
de Sisteron. Une minorité d'élevages sont engagés en circuits courts, plusieurs exploitations combinant
coopérative et vente directe. Les agneaux commercialisés en vif représentaient 20 % des ventes totales
en 2014 dont une partie est notamment destinée au marché maghrébin (Source : Institut de l'élevage, 2014). 
La situation économique des éleveurs ovins est compliquée et dépendante des aides de la PAC et de ses
aléas (versements tardifs, révision de zonage, éligibilité des surfaces, contrôles etc). Si l'on ajoute à cette
dépendance  économique,  les  menaces  de  la  prédation  et  les  conditions  climatiques  extrêmes,  la
pérennité de l'élevage ovin sur le territoire n'est pas assurée, comme en témoignent plusieurs cessations
d'activité. Entre 1990 et 2010, le territoire du PNR a perdu 40% de son cheptel et 30% des élevages
ovins-caprins, qui ne représentent plus que 11% des fermes du Parc. 

Des solutions d'abattage inadaptées à la vente directe  Il n'y a pas d'abattoir à proximité pour les
petits ruminants. L'abattoir de Carpentras est spécialisé en abattage hallal. Celui de Saint-Saturnin a été
réorienté vers l'abattage porcin. L'abattoir multi-espèce de Tarascon, dans les Bouches-du-Rhône, est en
situation de redressement judiciaire lié au fort endettement de la Société Alazard et Roux. 
L'abattoir de Sisteron, situé à 1h30 de route de Apt, abat 150 000 agneaux par an dont 40% provenant
de la région PACA. Organisé autour de la Coopérative Agneau Soleil inscrite sous Label Rouge, l'abattoir
accepte aussi les éleveurs hors label en vente directe. La plupart des éleveurs reconnaissent l'efficacité
de cet abattoir ovin, premier de France, dans un temps court et pour un prix intéressant. Mais cette
usine formatée pour les filières longues (gros lots, peu de flexibilité, absence de l'éleveur lors de la mise
à mort, traçabilité des petits lots), n'est pas adaptée à leurs besoins pour la vente directe, ni cohérente
avec leur  mode d'élevage.  Ceux qui  refusent  de s'engager  dans des filières longues subissent  une
dépendance  couteuse  et  contraignante  à  l'égard  de  prestataires  ou  ont  recours  à  de  l'abattage
clandestin. 

L'abattage clandestin répandu  Les éleveurs engagés dans les circuits courts sont dans la recherche
d'autonomie à tous les maillons de la chaîne. Nombreux sont ceux qui ont recours, faute d'outil, à de
l'abattage clandestin. On estime à 40 000 le nombre d'agneaux qui ne passent pas par les abattoirs au
moment  de  l'Aïd (13  et  84).  Les  structures  d'abattage  temporaires  ouvertes  en  complément  des
abattoirs permanents ne sont pas suffisantes pour absorber les volumes, et la traçabilité hallal dans les
abattoirs permanents n'est pas jugée infaillible. De nombreux éleveurs font appel à d'anciens employés
d'abattoirs qui disposent d'un savoir-faire et de leur propre équipement pour mettre à mort, dépecer et
débiter la viande. Ils réalisent cette prestation sur les fermes,  de manière illégale. Toutefois l'étau se
resserre, avec des contrôles de plus en plus stricts des services sanitaires sur les mouvements d'animaux
au moment de l'Aïd. Il est urgent de trouver une solution pour absorber ces volumes. 

Une filière caprine peu carnée Les éleveurs caprins fromagers sont dans une situation économique
plus sereine, avec une dépendance beaucoup plus relative aux aides PAC et une très bonne valorisation
de leurs produits  laitiers  dans les circuits  locaux.  Ils  expriment  toutefois  la  volonté de  valoriser  les
chevreaux et chèvres de réforme, pour des raisons à la fois économiques (gaspillage, dépendance à
l'engraisseur) et morales (responsabilité des naissances, cohérence du métier).  
Les chevreaux sont actuellement collectés par un unique engraisseur (qui parcourt toute la région et
une  partie  du  Massif  central),  pour  être  engraissés  de  manière  intensive,  abattus  et  finalement
commercialisés auprès des grossistes en France (10%), en Espagne et en Italie. Quant aux réformes, la
moitié des chèvres partent à l'équarrissage (Source : Interbev, chiffres 13/84). 



Pour limiter ce gaspillage, certains éleveurs pratiquent l'abattage et la transformation de produits carnés
sur leur ferme, hors de la légalité, pour la consommation familiale ou la vente à des particuliers. 

Un approvisionnement hors des circuits locaux 

Les  grossistes sont au cœur de la filière. Ils  s'approvisionnent en carcasses entières sur le territoire
régional, national, voire européen. Ils sont les principaux actionnaires de l'abattoir de Sisteron. 

Les  Grandes et Moyennes Surfaces s'approvisionnent auprès de centrales d'achat ou de grossistes
pour le rayon « libre-service » comme pour les rayons dits « traditionnels » ou « à la coupe » qui sont
en plein essor, en réponse à la demande des clients.  Pour le libre service elles choisissent des agneaux
standards,  d’origine française ou importée (carcasses,  prédécoupés ou muscles)  tandis que pour les
stands boucherie, elles privilégient les carcasses sous signe de qualité. A l’échelle nationale, seulement
un tiers des volumes de viande ovine vendue en grande surface est d’origine française.  Les enseignes
disent vouloir développer des partenariats avec les éleveurs (cf. éleveurs du groupe Bigard) engageant
chacun sur des volumes et des prix garantis.   Même si la demande est là, les contraintes sanitaires et
d'organisation sont jugées incompatibles avec un approvisionnement en direct par les éleveurs.

Les  bouchers  artisanaux, voient  leur  nombre  diminuer.  Certains  artisans  bouchers  qui  peinent  à
maintenir leur activité considèrent la vente directe comme une concurrence,  au même titre que les
abattoirs qui proposent des prestations de découpe, de transformation et de livraison (Tarascon) ou que
stands boucherie développées par les GMS. Ces bouchers  s'approvisionnent en carcasses auprès des
grossistes ou parfois directement à l'abattoir. Ils n'ont plus de contact avec les éleveurs et très peu avec
les abattoirs. Un seul boucher assure un service de découpe et de transformation pour les éleveurs, sur
tout le territoire. L'intérêt pour la viande locale est présent et gagnerait à être mis en valeur par un
référencement mais ce n'est pas une priorité. Un boucher en viande hallal a été rencontré et se dit
particulièrement intéressé par un travail en direct avec les éleveurs, soulignant une offre insuffisante
dans le Pays d'Apt, lors des fêtes de l'Aïd. A noter que les produits transformés représentent aujourd'hui
60% du chiffre-d'affaire d'une boucherie-charcuterie. 

Les magasins spécialisés, principalement des magasins bio, privilégient un approvisionnement unique
pour toutes les viandes, un impératif qui semble primer sur l'origine de la viande. Exemple : boucher qui
s'approvisionne en Lozère, coopérative dans l'Allier, intermédiaire dans les Hautes Alpes. 

Les  restaurateurs sont  peu  en  lien  avec  les  éleveurs  locaux  qu'ils  ne  connaissent  pas.  Ils
s'approvisionnent auprès de grandes enseignes ou ont recours à des grossistes régionaux ou nationaux.
Ils expriment toutefois le souhait de s'approvisionner localement à condition de pouvoir tenir compte
de leurs contraintes. En restauration collective, seul un des trois restaurants rencontrés cuisine de la
viande locale (Agneau Sisteron), via une boucherie voisine. Les restaurateurs manquent d'information
sur les éleveurs locaux. Par ailleurs la tendance est à la diminution de la part de protéines animales dans
les menus. 

Moins de viande mais  de  meilleure  qualité L'ensemble des personnes  interrogées confirme une
diminution de la consommation de viande avec une attention plus importante accordée à la qualité. 
A noter que « local » et « qualité » sont souvent confondus, à tort ou à raison et que la dimension
« locale » varie significativement d'une personne à l'autre. En boucherie comme en grande surface, la
demande s'oriente vers des morceaux faciles à cuisiner et des plats préparés. 

La  culture  du  chevreau  disparaît  Traditionnelle  dans  la  région,  la  consommation  de  viande  de
chevreau disparaît peu à peu. Elle est rarement proposée dans les magasins et quasiment pas cuisinée
par les restaurateurs, en raison de l'offre rare, de son prix, de la difficulté à la cuisiner, de son goût. Mais
la moitié des consommateurs interrogés disent souhaiter en manger, ou du moins goûter, et certains
restaurateurs y voient la possibilité de se différencier. 



3) L'abattage de proximité, quelles attentes ? 



4) Les conditions de mise en œuvre d'un outil



→ Les points de vigilance à considérer dans la faisabilité de l'outil

Obtenir l'implication des éleveurs La création d'un outil dépendra de l'implication des éleveurs et
éleveuses  volontaires.  Or  les  témoignages confirment  que ces éleveurs,  souvent  engagés  en vente
directe, ont une disponibilité très limitée. Par ailleurs, le retour de certaines expériences existantes laisse
à penser que la rentabilité de l'outil implique la présence d'éleveurs sur la chaîne d'abattage, ce à quoi
certains ne sont pas prêts. 

Des outils de proximité à tous les maillons de la chaîne  La relocalisation de l'abattage, favorisera
grandement l'autonomie des éleveurs, à condition qu'existent, à côté, des outils de proximité pour le
stockage, la découpe et la transformation. Les éleveurs caprins, notamment, ne sont pas du tout outillés
pour travailler la viande.  Des collaborations sont à créer entre les éleveurs ovins et caprins, et avec les
bouchers.  Il  ressort  des  enquêtes qu'une  majorité  des  éleveurs  souhaite  confier  la  découpe  à des
professionnels. L'hypothèse de la prestation de service devra être étudiée. 

Lever le blocage des inspections vétérinaires Si des vétérinaires libéraux sont mis à contribution pour
les contrôles ante-mortem, il faut organiser leur renouvellement et intégrer ce volet dans leur formation.

Creuser la rentabilité des ateliers de viande de chevreau Les techniques de production sont peu
connues et la rentabilité économique, incertaine.  Il  sera nécessaire de capitaliser les informations et
références technico-économiques en production de viande de chevreaux. 

Intégrer  les  contraintes d'approvisionnement  Restaurateurs,  distributeurs,  bouchers,  font  état  de
contraintes d'approvisionnement qui ne peuvent pas être contournées ou seulement  partiellement :
respect d'un agrément sanitaire et ou d'un cahier des charges, tarif  équivalent aux tarifs grossistes,
conditionnement  sous  vide,  saisonnalité  de  l'approvisionnement,  livraison  sur  place,  flexibilité  pour
répondre aux commandes de dernières minutes. 

Sensibiliser  les  consommateurs Le  développement  d'une filière  viande  de  chevreaux implique  de
sensibiliser  la  population  à  la  consommation  de cette  viande culturellement  traditionnelle  dans  les
zones rurales provençales. 

→ Les solutions envisagées 

Parmi les formes d'abattage idéales énoncées par les éleveurs, la mise à mort sur le lieu de vie revient le
plus souvent. Dans l'état actuel des possibilités réglementaires, c'est le camion mobile qui se déplace
sur des aires d'acccueil collectives qui semble représenter, pour eux, le bon compromis.  

On attend par « abattoir mobile » un outil dont au moins une des étapes est mobile. Par exemple :
nCaisson : dispositif de mise à mort (voire d’éviscération) à la ferme sous le contrôle d’un vétérinaire,
transport de la carcasse jusqu’à un abattoir de proximité dans la limite légale de 2h, et réalisation de
l’inspection post-mortem et des étapes suivantes dans un abattoir de proximité. 
n Camion-abattoir : réalisation de l’ensemble des étapes de la mise à mort jusqu’au ressuyage dans un
abattoir mobile complet, tel qu’actuellement pratiqué en Suède. 

Si la forme de l'outil est entre les mains du groupe impliqué, des exigences sont posées a priori :
n l'outil devra répondre à toutes les exigences réglementaires en terme de respect des animaux ;
n l'outil devra répondre aux obligations de résultat fixées par le règlement européen en matière
sanitaire. Mais les moyens pour satisfaire ces obligations pourront être adaptés à l'outil. Les contrôles
ante-mortem (animaux vivants) et post-mortem (carcasses) seront évidemment maintenus.
nl'outil sera dimensionné pour un volume d'abattage modeste (40 animaux/semaine) et destiné à des 
éleveurs engagés en circuits courts.
nl'outil se voudrait innovant, par sa forme, l'organisation du travail et sa gouvernance. 



5) L'impact des outils d'abattage sur la durabilité des systèmes d'élevage 

Le projet a également pour objectif de contribuer définir la proximité et d'évaluer dans quelle mesure
un outil dit  de proximité contribue au maintien et au développement de systèmes d'élevages agro-
écologiques. 

→ Qu'entend-on par système d'élevage durables et ou agro-écolgiques ? 
Plusieurs références peuvent êtres exploitées pour analyser la durabilité. 

FAO Code Environnement Diagnostic
IDEA

Agriculture
paysanne

RAD

Résilience
économique 

Dynamique de 
développement suivant
modes de production 
et consommations 
responsables

Transmissibilité Transmissibilité Transmissibilité

Résilience Indépendance Autonomie Autonomie

Intégrité
environnementale 

Préservation des 
milieux et ressources 

Pratiques agricoles Travail avec la 
nature 

Sols, biodiversité

Lutte contre le 
changement climatique

Contribution au 
réchauffement 
climatique 

Bonne gouvernance Solidarité entre 
territoires 

Emploi et services Répartition volumes
de production 

Bien être social Cohésion sociale Développement
local 

Ancrage
territorial 

Epanouissement des 
êtres humains 

Ethique et 
développement 
humain 

Vivabilité Vivabilité 

Contribution à 
l'équilibre 
alimentaire mondial 

Solidarité Nord/Sud

La restructuration des abattoirs tend à favoriser les élevages inscrits dans des filières longues et
peu soutenables. 
La restructuration des abattoirs va souvent de pair avec une industrialisation des pratiques d'abattage et
une organisation en filières longues. Ce sont les mêmes actionnaires qui concentrent à la fois l'abattage,
la découpe et la commercialisation, par l'intermédiaire de coopératives auxquelles il a été imposé un
seuils de rentabilité de 15 000 agneaux vendus. La coopérative Luberon-Ventoux qui commercialisait
l'agneau du Luberon et le porc du Ventoux en a fait  les frais, ne répondant plus aux exigences du
marché. 
La logique des filières longues organisées autour des abattoirs oriente les éleveurs vers des pratiques
plus  intensives.  La  taille  des  cheptels  augmente  pour  compenser  la  baisse  de  valeur  ajoutée  des
élevages qui ne valorisent pas leurs bêtes à la hauteur du coût de production. Les éleveurs touchent des
primes pour désaisonner l'agnelage afin d'avoir des agneaux pour Noël, ce qui les contraint à acheter
de l'alimentation en fin d'été. Le cahier des charges du label Agneau de Sisteron impose de faire abattre
les agneaux à 150 jours maximum et donc de les engraisser en bergerie plutôt qu'en alpage. Autant de
pratiques qui sortent les élevages des cycles résilients et nuisent à leur durabilité. 



A  l'inverse,  plusieurs  éléments  attestent  que  l'existence  d'outils  de  proximité  favorise  des
systèmes d'élevage que l'on peut qualifier de « durables » par leurs pratiques et leurs externalités
positives pour le territoire. 

Impact  environnemental  L'impact  environnemental  de  la  production  de  viande  dépend
particulièrement de la densité des animaux sur les fermes ainsi que de leur alimentation. 
L'élevage pastoral transhumant participe à l'équilibre des écosystèmes, ses pratiques et ses cycles sont
en cohérence avec son milieu. Les bêtes pâturent sur des parcours qui ne sont pas exploitables pour les
autres productions, contribuant à la préservation des ressources et à l'entretien de ces espaces. Sur les
crêtes  du  Massif  du  Grand  Luberon,  la  conduite  maîtrisée  de  petits  troupeaux  de  brebis  permet
d'exercer des pressions  sur  certaines zones  de  reboisement.  L'ouverture des  milieux  est  source  de
biodiversité, limite la propagation des feux de forêt et contribue à dessiner des paysages attractifs  dans
ces zones touristiques. 
L'élevage pastoral valorise, par ailleurs, des races rustiques et adaptées au climat méditerranéen. 
L'empreinte énergétique des élevages engagés en circuits courts pose davantage question. On peut
formuler  l'hypothèse selon laquelle,  en  raccourcissant  les  distances,  les  outils  de  proximité  ont  un
impact écologique proportionnellement réduit. Toutefois, la multiplication des trajets caractéristiques de
certains circuits courts peut parfois entraîner un coût énergétique supérieur à celui des circuits longs qui
ont rationalisé leur logistique.  

Résilience des fermes  La résilience désigne la capacité d'une entité à surmonter une altération de son
environnement. La diversité est source de résilience. En favorisant le développement d'une diversité de
circuits d'approvisionnement, en permettant la diversification à l'échelle de la ferme, par l'ajout d'un
nouvel atelier  de viande de chevreaux, les outils relocalisés contribuent à renforcer la résilience des
élevages et à garantir leur stabilité. Les exploitations résilientes sont des outils plus faciles à transmettre.

Développement local et cohésion sociale L'existence d'outils de production, de transformation et de
commercialisation,  au  service  des  fermes  qui  les  exploitent,  contribue  à  maintenir  et  développer
l'activité économique dans les territoires ruraux.  Elle favorise le maintien de commerces de proximité,
ainsi que des emplois et services qui vont avec. Des outils de proximité renforcent potentiellement les
interactions et la coopération entre les acteurs  (bouchers/éleveurs ;  éleveurs/restaurateurs ;  éleveurs
ovins/éleveurs caprins), les inscrivant dans un réseau de solidarités locales. 

Gouvernance alimentaire  territoriale  La relocalisation des  filières s'inscrit  dans  une démarche  de
souveraineté alimentaire. D'une part elle contribue à améliorer l'approvisionnement d'un territoire en
produits locaux.  D'autre part, replacer les outils de production et de transformation dans la proximité
des  lieux  de  vie,  conduit  les  collectivités  et  les  citoyens  à  se  réapproprier  la  question  alimentaire
(Chiffoleau et Prevost, 2012). A l'inverse de l'opacité qui règne dans les gros abattoirs et dans les filières
longues,  un  abattoir  de proximité  peut  être  un lieu  ouvert  et  plus  familier.  Cette  proximité facilite
l'implication des consommateurs, notamment, et favorise l'émergence d'une gouvernance alimentaire
territoriale. 

Souveraineté alimentaire  Le diagnostic IDEA élargit la perspective à une plus large échelle à travers
l'indicateur « contribution à l'équilibre alimentaire mondial ». Dans le cas présent de la filière caprine,
qui  exporte 90% de ses carcasses de  chevreaux vers l'Italie  et  l'Espagne, on peut  imaginer  qu'une
relocalisation  de  la  filière  en  France  pourrait  favoriser  la  production  de  chevreaux  dans  ces  pays
importateurs. 

Ces  quelques  pistes  permettent  de  confirmer  l'hypothèse  de  départ  selon  laquelle  les  systèmes
alimentaires relocalisés favorisent des filières durables d'un point de vue économique, environnemental,
social. Une analyse plus approfondie des indicateurs de durabilité sera menée en 2019. 



Quel encadrement légal et réglementaire de l'abattage ? 

1) Paquet hygiène, agrément et plan de maîtrise sanitaire

En  droit  européen,  le  paquet  hygiène est  un  ensemble  de  six  règlements  européens,  fixant  des
exigences relatives à l’hygiène des denrées alimentaires et des denrées animales. Appliqué à partir du
1e janvier 2006, le paquet hygiène est bâti autour d’une philosophie :  remplacer  les obligations de
moyens par des obligations de résultats. Toutefois, les obligations de résultats sont parfois rédigées
avec tant de précision que la palette de moyens à mettre en œuvre pour répondre à ces exigences est
limitée. La France a par ailleurs fait certains choix plus contraignants que d’autres pays (ex : exclure les
chevreaux et les agneaux de lait de la réglementation volailles, qui permet l’abattage à la ferme). 

Les abattoirs de porcins et de ruminants (ongulés) doivent tous être agréés CE. Le dernier abattoir
d’ongulés non agréé a été fermé en 2010.

Dans tous les cas,  l’élaboration, à l’échelle  de l’abattoir,  d’un  plan de maîtrise sanitaire (PMS)  est
obligatoire. Le PMS recense l’ensemble des moyens mis en œuvre pour répondre aux obligations de
résultat dictées par le paquet hygiène.

2) Les inspections vétérinaires

Il existe deux grands types de contrôles vétérinaires :
n L’inspection ante-mortem.  Un vétérinaire doit passer  dans les 2h qui  précèdent l’abattage pour
valider l’état des santé des animaux en fonction d’une liste exhaustive de critères. Un animal qui va mal
peut être soit mis en consigne, soit être relégué en fin de chaîne pour aller à l’équarrissage ou subir une
inspection post  mortem plus  précise.  L’inspection ante-mortem est  nécessairement  réalisé  par  une
personne payée par l’État. 
n L’inspection post-mortem. Cette inspection est exclusivement réalisée par un vétérinaire sanitaire,
dans les 3 min qui suivent la saignée, avec possibilité d’aller jusqu’à 2h après la saignée par dérogation
(gibier, abattage d’urgence…). Elle consiste en l’inspection de la carcasse (juste après éviscération) et des
morceaux à risque et en particulier des abats (ex : foie, poumon, cœur). En cas de problème, la carcasse
peut soit directement subir une saisie partielle ou totale, soit être mise en consigne dans la chambre
froide de consigne, avec pour conséquence une éventuelle saisie partielle ou totale.

L’inspection ante-mortem des animaux d’élevage peut être déléguée dans seulement trois cas :
n Dans les abattoirs de volailles non agréés CE, l’éleveur peut obtenir une dérogation pour réaliser 
l’inspection ante-mortem.
n Dans le cas de bovins, porcins, équins ou tout autre ongulé domestique qualifié de « dangereux ».
nDans le cas de bovins, porcins ou équins qualifiés de « non transportables » (incapables de se tenir en 
position debout) moins de 48h après un accident. L’inspection ante-mortem peut être réalisée par le 
vétérinaire de l’exploitation, sur le lieu de l’exploitation. 

3) L’abattage mobile en France

La Loi Agriculture et Alimentation promulguée en octobre 2018 entérine la possibilité d'expérimenter
des formes d'abattage mobiles. Cet article de loi fait suite à une proposition d'amendement rédigée par
la  Confédération  paysanne  et  au  travail  du  Collectif  « Quand  l'abattoir  vient  à  la  ferme »,  depuis
longtemps engagé en faveur de l'abattage mobile ou à la ferme. 

Le décret précisant les modalités d’application de cet article de loi n’est pas encore sorti.  Cela peut



prendre de 6 mois à 1 an. La Confédération paysanne a rédigé une proposition détaillée. 

Les principes de l'expérimentation, confirmés par la DGAL : 

– Pas de limite géographique.
– L'expérimentation s'applique à tous les dispositifs mobiles. 
– Il n'y aura pas de dérogation par rapport aux obligations de résultat fixées par le paquet hygiène
– Concernant les inspections vétérinaires : la DGAL s'engage à trouver des solutions pour tous les 

projets agréés et ne ferme aucune porte (vétérinaire fonctionnaire, vétérinaire rural payé par 
l'Etat, vétérinaire rural payé par l'abattoir).

– L'agrément est la clef de voûte du dispositif : les camions-abattoirs auront un agrément unique. 
Pour les caissons : l'abattoir de proximité doit modifier son plan de maîtrise sanitaire en incluant 
le caisson et le faire valider par la DDPP.

– La DGAL s'engage à ce que les DDPP n'opposent pas de blocage aux projets avant d'avoir reçu 
une demande d'agrément. 

4) Autres réglementations

n Installations classées : au-delà de 1 500 tonnes, l’abattoir est soumis au régime d’autorisation 
(autorisation communale et arrêté préfectoral). 

n  Protection des animaux avant leur mise à mort (Règlement (CE) no 1099/2009) :
- Transport des animaux (homologation des bétaillères)
- Habilitation des endroits où stationnent les animaux (abreuvement, couloirs… jusqu’à l’anesthésie)
- Réalisation d’un Mode Opératoire Normalisé (MON) dans chaque abattoir, listant l’ensemble des 
procédures écrites visant à ce que toute douleur, détresse ou souffrance évitable soit épargnée aux 
animaux.

n  Sécurité : ces réglementations peuvent limiter les possibilités de récupération de matériel usagé, qui 
doit parfois être mis aux normes de sécurité avant de pouvoir être utilisé.

n Assainissement :  les  eaux  de  lavage  doivent  être  séparées  des  autres  déchets.  L’obligation  de
traitement de ces eaux doit amener les porteurs de projet d’abattoir à choisir  leur localisation avec
prudence :  le  traitement  de  l’eau  peut  faire  l’objet  d’énormes dépenses,  en  particulier  lorsqu’il  est
nécessaire de construire une station d’épuration ad-hoc (300 000 euros).



5) L'abattage à la ferme 

L’abattage à la ferme d’animaux d’élevage n’est autorisé que dans les cas suivants :

n Abattage de bovins, porcins et équins non-transportables (accidentés et ne pouvant plus 
rester debout) ou dangereux.

n Abattage d’ovins, caprins, porcins, volailles et lagomorphes pour la seule consommation 
familiale.

n Abattage d’animaux par des abattoirs mobiles allant de ferme en ferme (camion-abattoir agréé
CE ou caisson d’abattage appartenant à un abattoir agréé CE).

n Abattage de gibier d’élevage, selon des dispositions proches de l’abattage des animaux non 
transportables, sauf sur l’étourdissement (l’étourdissement préalable n’est pas obligatoire, ce qui permet
la mise à mort par tir au fusil).

n Abattage de volailles dans un abattoir agréé CE ou dérogataire situé sur une ferme.

6) Peut-on utiliser une salle de chasse ou un abattoir agréé spécialement pour l’Aïd 
pour abattre des animaux en routine ?

Ni les salles de chasse, ni les lieux d’abattage spécifiquement mis en route pour l’Aïd n’ont l’agrément
CE. Or, les améliorations nécessaires pour obtenir l’agrément CE seraient telles qu’il faudrait changer
l’ensemble des installations. Les réglementations liées à la chasse ne sont pas du tout les mêmes que les
réglementations liées à l’abattage d’animaux d’élevage.

7) Et en Europe ? 

L'abattage  à  la  ferme  existe  en  Autriche  depuis  25  ans,  sous  le  contrôle  de  vétérinaires  ruraux.  
En Suède, des camions abattoirs autonomes circulent depuis une vingtaine d'années et l'Allemagne
autorise les caissons d'abattage depuis 10 ans. Récemment, le tir au pré avec caisson d'abattage a été
expérimenté en Suisse.  



« Les gens aiment le bon,
le bon se paie et les 

jeunes y reviennent » 
Boucher

« Ce n'est pas parce qu'une
viande est locale 

qu'elle sera bonne » 
Restaurateur

« On est satisfait actuellement
mais s'il existe un moyen de 

s'approvisionner pas loin
ça permettrait de 

travailler en flux tendu » 
Boucher

« Un gros groupe c'est bien, 
mais ça n'a pas de sens pour 

le type d'élevage dans lequel on est  » 
Eleveur

« La mort nous échappe
complètement, c'est 

difficile de l'accepter »
Eleveuse

« Acheter local ça fait vivre les éleveurs
et travailler l'économie locale » 

Consommatrice

« Je veux sentir que je vais
Jusqu'au bout sinon je ne fais

pas ce métier » 
Eleveur

« Le vente directe peut 
nous sauver. 

On est sûr de tout vendre 
à bon prix » 
Eleveuse

« Un camion abattoir qui se déplace 
dans les villages, 

comme jadis le camion du laitier,
 permettrait aux citoyens de se familiariser 

avec l'acte d'abattage»
Consommatrice


